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Texte de la question

M. Emmanuel Blairy interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice sur les très nombreuses difficultés
rencontrées par les agents pénitentiaires. En mai 2024, 77 647 personnes sont détenues pour 61 737 places,
illustrant une surpopulation carcérale critique. Ces agents doivent faire face à des problèmes de cohabitation
dans les cellules, des tensions constantes, des insultes, des menaces et des agressions physiques. En 2020, on
dénombrait 56 actes de violence contre le personnel pour 1 000 détenus, ce qui souligne la gravité de la
situation. Les agents pénitentiaires sont également confrontés à des surcharges de travail en raison de la
multiplication des dossiers, des mesures d'accompagnement et des prises en charge des détenus. Ils
accomplissent avec courage leur mission de sécurisation, y compris lors du transport d'individus notoirement
dangereux, malgré les risques élevés. La sécurité des agents doit rester une priorité absolue pour éviter que ne
se reproduisent des drames comme celui du 14 mai 2024 à Incarville. Actuellement, les agents pénitentiaires ne
sont pas équipés pour faire face à des commandos qui utilisent des armes de guerre. Face à cette nouvelle
réalité, la réponse de l'État passera nécessairement par un effort d'investissement dans des équipements de
sécurité adaptés et par la mise en place de formations spécifiques pour les agents. Par ailleurs, le parc
immobilier pénitentiaire se détériore extrêmement vite, compliquant encore des conditions de travail déjà
précaires. Les infrastructures vétustes nécessitent des rénovations urgentes pour permettre un environnement
de travail sûr et salubre. Enfin, les agents font face à un sous-effectif chronique, qui exacerbe leur charge de
travail individuelle et augmente les risques pour leur sécurité. Ce manque de personnel compromet l'efficacité
des missions essentielles de surveillance et de réhabilitation des détenus. Leurs missions sont en péril, mettant
en danger non seulement les agents, mais aussi l'ensemble du système pénitentiaire. Il est impératif de mettre
en place sans délai des mesures efficaces pour remédier à la surpopulation carcérale, mettre à niveau la
dotation d'équipements, rénover les infrastructures, assurer une formation continue et adéquate aux agents et
recruter suffisamment de personnel pour répondre aux besoins croissants du système pénitentiaire. La situation
actuelle ne peut perdurer sans compromettre gravement la sécurité et la dignité des agents pénitentiaires et, par
extension, celle de la société tout entière. Par conséquent il lui demande quelles actions concrètes sont prévues
pour améliorer réellement les conditions de travail du personnel tant sur le plan matériel que sécuritaire face à
l'inaction et aux errements des différents gouvernements.
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